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LAuRAFoot 
Ligue Auvergne-Rhône-Alpes de Football 

 

TERRAINS ET INSTALLATIONS SPORTIVES 
 

 

Réunion du 5 Février 2018 

 

Présents : MM. GOURMAND, BOURGOGNON, DANON, D'AGOSTINO, GRANJON 
Assiste : Mme VALDES 

 
ENVOYES A LA FFF 

 

 Demande de classement fédéral du stade Chamberlière à Valence 

 Demandes d'avis préalable pour le Complexe Sportif de Francheville 

 Rapport de visite des nouveaux vestiaires du stade Bavozet à Lyon 

 Rapport de visite du stade Joly 1 à St Priest 

 Demande de classement fédéral du stade Marcel Gonzales à Genas 

 Demande de classement fédéral du stade de Grelière à St Georges de Mons 

 Demande d'Avis préalable du Complexe Sportif à Cranves Sales 

 Tests de qualité sportive des stades suivants : 
- Stade Brotillon 2 à Pierre Bénite 
- Stade des Chartreux à Lyon 
- Stade Clos Layat à Lyon 
- Stade Vivien Foé à Lyon 
- Plaine des jeux de Gerland N°3 à Lyon 
- Complexe Sportif Jean Coulon à Thorens les Glières  
- Stade Jean Jaurès à Bron 
- Stade Municipal à Cellieu 
- Stade de Vieugy à Annecy 
- Parc des Sports 3 à Annecy 

 

ECLAIRAGES 

Niveau E5  

St Germain Lembron : Stade Jean Coustes – NNI. 633520101 
Niveau E5 – 178 lux – CU 0.70  – Emini / Emaxi 0.46 
Rapport de visite effectué par M. CLEMENT - Classement jusqu’au 5 Février 2020 
 
Chanas : Stade Aimé Bec – NNI. 380720101 
Niveau E5 – 136 lux – CU 0.77  – Emini / Emaxi 0.51 
Rapport de visite effectué par MM. PALACIN et FLANDIN - Classement jusqu’au 5 Février 2019 
 
Boulieu les Annonay : Stade Emile Martin 
Niveau E5 – 132 lux – CU 0.79  – Emini / Emaxi 0.65 
Rapport de visite effectué par MM. PALACIN et FLANDIN - Classement jusqu’au 5 Février 2019 
 
St Babel : Complexe Sportif des Moulins – NNI. 633210101 
Niveau E5 – 153 lux – CU 0.70  – Emini / Emaxi 0.45 
Rapport de visite effectué par M. CLEMENT - Classement jusqu’au 5 Février 2019 
 

Niveau E Foot à 11 

Marboz : Stade Fernand Piguet – NNI. 012320102 
Niveau E Foot à 11 – 152 lux – CU 0.54 – Emini / Emaxi 0.25 
Rapport de visite effectué par MM. BOURDON et FEYEUX - Classement jusqu’au 5 Février 2020 
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Charmes sur Rhône : Stade Municipal – NNI. 070550101 
Niveau E Foot à 11 – 151 lux – CU 0.70 – Emini / Emaxi 0.45 
Rapport de visite effectué par MM. MONFORT et PALACIN - Classement jusqu’au 5 Février 2020 
 
Vallon Pont d'Arc : Stade Municipal – NNI. 073300102 
Niveau E Foot à 11 – 119 lux – CU 0.70 – Emini / Emaxi 0.43 
Rapport de visite effectué par M. MARTINEZ - Classement jusqu’au 5 Février 2020 
 
Bourg Argental : Stade Louis Despinasse – NNI. 420230101 
Niveau E Foot à 11 – 101 lux – CU 0.55 – Emini / Emaxi 0.31 
Rapport de visite effectué par M. TRICAUD - Classement jusqu’au 5 Février 2020 
 
Genas : Stade Marcel Gonzales – NNI. 692770301 
Niveau E Foot à 11 – 127 lux – CU 0.46 – Emini / Emaxi 0.28 
Rapport de visite effectué par M. BOURGOGNON - Classement jusqu’au 5 Février 2020 
 

Niveau E Entrainement  

Marboz : Stade Fernand Piguet – NNI. 012320103 
Niveau E Entrainement – 66 lux – CU 0.46 – Emini / Emaxi 0.27 
Rapport de visite effectué par MM. BOURDON et FEYEUX - Classement jusqu’au 5 Février 2020 
 

INSTALLATIONS 

Niveau  5 

Tournon sur Rhône : Complexe Sportif Léon Sausset – NNI. 073240102 
Niveau 5 avec AOP du 27 Mars 2002 
Rapport de visite effectué par M. FLANDIN - Classement jusqu’au 5 Février 2028 
Titre 6 – Circulaire 19 

A la prochaine échéance de classement décennale, cette installation ne pourra être confirmée en niveau 5 qu'à 

condition que les vestiaires soient mis en conformité avec le règlement de 2014 (chapitre 1.3). 

Le titre 6 s'applique quelle que soit la nature du revêtement de sol de l'aire de jeu. 

 
Tournon sur Rhône : Complexe Sportif Léon Sausset – NNI. 073240104 
Niveau 5 avec AOP du 27 Mars 2002 
Rapport de visite effectué par M. FLANDIN - Classement jusqu’au 5 Février 2028 
Titre 6 – Circulaire 19 

A la prochaine échéance de classement décennale, cette installation ne pourra être confirmée en niveau 5 qu'à 

condition que les vestiaires soient mis en conformité avec le règlement de 2014 (chapitre 1.3). 

Le titre 6 s'applique quelle que soit la nature du revêtement de sol de l'aire de jeu. 

 
Maclas : Stade Municipal – NNI. 421290101 
Niveau 5 avec AOP du 21 Novembre 2017 
Rapport de visite effectué par M. PALACIN - Classement jusqu’au 5 Février 2028 
Titre 6 – Circulaire 19 

A la prochaine échéance de classement décennale, cette installation ne pourra être confirmée en niveau 5 qu'à 

condition que les vestiaires soient mis en conformité avec le règlement de 2014 (chapitre 1.3) 

Le titre 6 s'applique quelle que soit la nature du revêtement de sol de l'aire de jeu. 

 
Sablons : Stade Albert Jacquelin – NNI. 383490101 
Niveau 5 avec AOP du 18 Janvier 2018 
Rapport de visite effectué par M. PALACIN - Classement jusqu’au 5 Février 2028 
Titre 6 – Circulaire 19 

A la prochaine échéance de classement décennale, cette installation ne pourra être confirmée en niveau 5 qu'à 

condition que les vestiaires soient mis en conformité avec le règlement de 2014 (chapitre 1.3). 

Le titre 6 s'applique quelle que soit la nature du revêtement de sol de l'aire de jeu. 
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Le Rouget –Pers : Stade de la Bessade – NNI. 152680101 
Niveau 5 avec AOP du 25 Novembre 2004 et Procès-verbal de la Commission de Sécurité du 7 Avril 1994 

Rapport de visite effectué par M.LOUBEYRE – Classement jusqu'au 5 Février 2028 

Niveau 6 

Craintilleux : Stade de la Livotte – NNI. 420750101 
Niveau 6 avec AOP du 22 Novembre 2017 
Rapport de visite effectué par M. TRICAUD - Classement jusqu’au 5 Février 2028 
 
Ytrac : Stade Municipal – NNI. 152670201 
Niveau 6 avec AOP du 13 Décembre 2017 
Rapport de visite effectué par M. LOUBEYRE – Classement jusqu'au 5 Février 2028 
 

DIVERS 

Courriers reçus le 31 Janvier 2018 

FFF CFTIS : Demandes de renseignements sur les gymnases des 32ème de finale de la Coupe National Futsal 
 
Monsieur ROCHER Alain : Reçu sa démission en tant que référent de la CRTIS 
 
Mairie de Chambéry : Reçu l'AOP et le PV de la Commission Communale de sécurité du gymnase Jean Jaurès de 
Chambéry 
 
Mairie de Ste Foy les Lyon : Reçu le PV de la Commission Communale de sécurité du gymnase du Plan du Loup 
 
District de Lyon et du Rhône : Demande de classement d'éclairage du stade Marcel Gonzales à Genas 
 
Mairie de Cranves Sales : Demande d'avis préalable du Complexe Sportif de Cranves Sales 
 

Courrier reçu le 2 Février 2018 

AS Moullins Football : Demande de dérogation pour l'utilisation d'un terrain niveau Foot à 11 en compétition de Ligue 
 

Courriers reçus le 5 Février 2018 

Mairie de Charmes sur Rhône : Reçu les documents de l'éclairage de leur terrain 
 
District de Drôme-Ardèche : 
- Demande de confirmation de classement d'éclairage du stade Aimé Bec à Chanas 
- Demande de confirmation de classement d'éclairage du stade Municipal à Vallon Pont d'Arc 
- Demande de confirmation de classement d'éclairage du stade Emile Martin à Boulieu les Annonay 
- Demande de classement fédéral du stade Albert Jacquelin à Sablons 
- Demande de classement fédéral du stade Municipal à Maclas 
- Demande de classement fédéral du stade Léon Sausset à Tournon sur Rhône 
- Demande de confirmation de classement d'éclairage du stade Municipal à Charmes sur Rhône 
- Demande de confirmation de classement du stade Hervé Potignat à Mours 
 
District du Puy de Dôme :  
- Demande de classement fédéral du stade de Grellière à St Georges de Mons 
- Demande de confirmation d'éclairage du stade Jean Couste à St Germain Lembron 
- Demande de confirmation d'éclairage du stade des Moulins à St Babel 
 
District du Cantal : 
- Demande de confirmation fédérale du stade de la Bessade à Le Rouget 
- Demande de classement fédérale du stade Municipal à Ytrac 
 
FFF CFTIS : Reçu le renseignement sur l'éclairage pour jouer en nocturne en championnat D1 Féminine 
 
Mairie de Crolles : Demande de rendez-vous pour l'homologation du stade de la Dent 2 à Crolles 
 

Le Président,  
R. GOURMAND


